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I. IRADA4YOUTH : 

PRÉSENTATION 



 « IRADA4YOUTH » est une composante du Programme EU4YOUTH, 
Programme d’appui à la jeunesse en Tunisie et bénéficie de la 
capitalisation du Programme "IRADA", Initiative régionale d’appui au 
développement économique durable.  

          Contrat signé le 2 Juin 2022 

           Coût du projet 5 millions d’euros 

          Durée de l’action : 60 mois 

          Démarrage officiel : 03/06/ 2022 

          Date de clôture prévue: Juin 2027 

Intervenants : MEP–DUE–ODR -Structures d’appui central et régional 

Gouvernorats ciblés: MAHDIA–ZAGHOUAN-LEKEF–KAIROUAN - KEBILI et TOZEUR 



• Demandeur principal : le CGDR 

• Codemandeurs  : ODNO-ODCO- ODS 

• Régions d’implémentation : 

  - Gouvernorat de Mahdia et Zaghouan ( CGDR) 

  - Gouvernorat du Kef ( ODNO) 

  - Gouvernorat de Kairouan ( ODCO) 

     - Gouvernorat de Tozeur et Kébili (ODS) 

PARTENAIRES 



CHOIX  DES RÉGIONS-CIBLES 

•Un gouvernorat par région économique 

• En dehors des gouvernorats ayant bénéficié de IRADA 

•Niveau de développement de l’entreprenariat faible 

• IDR faible ou moyen 

• Taux de chômage élevé chez les jeunes 

•Capitalisation sur les acquis du programme IRADA en 
procédures et organisation de l’implémentation des 
actions 



 
 

OBJECTIFS 
 Objectif global :  
Contribuer à l’inclusion économique et sociale des jeunes à travers des 
actions territoriales ciblées 
 

 Objectifs spécifiques : 
  Renforcer la contribution du secteur privé dans la création des 

richesses localement et améliorer le développement interne des 
régions ciblées 

 Créations d’emplois décents dans des régions ciblées. 
  Amélioration de l’employabilité des jeunes moins de 35 ans 
 Promotion des idées nouvelles d’investissement et ouvrir les 

possibilités pour les jeunes pour monter leurs propres projets 



 

Critères financiers de sélection  

 bénéficiaires finaux des subventions  

•Le montant du soutien financier sera en moyenne de 21000 € par  
projet. 
• Le montant global par gouvernorat ne  pourra dépasser 700.000 € 
•  Le nombre total des projets financés ne pourra être inférieur à 200  
•  La subvention octroyée ne pourra dépasser 90% de financement 
du budget de chaque action. La participation du bénéficiaire est 
fixée à 10% de la subvention  
• La perspective de compléter le schéma de financement des projets 
dont les coûts d’investissement global dépassent la subvention. 
Ainsi, la subvention peut servir de complément de projets 
consistants. 



RÉSULTATS ATTENDUS 

- 1000 jeunes sensibilisés et identifiés dont 75% moins de 35 ans (pas 
de limite d’âge pour les femmes et les diplômés du supérieur) 

- 600 candidats porteurs d’idées de projets sélectionnés 

- 300 Porteurs de projets sélectionnés 

- 200 Projets financés 

-Renforcement des liens de l’écosystème régional par des 
renforcement des capacités des acteurs régionaux ( 6 actions sont 
programmées dédiées aux acteurs régionaux) 

-Création des clusters dans le régions ciblés 

 

 



MODALITÉ D’INTERVENTION 
  AàPs lancés selon des LDs, en concertation entre le 

CGDR-ODRs  

Rencontres locales de sensibilisation avec les jeunes 
postulants 

  Sélection en cascade comprenant deux étapes : 

 Etape 1 : Sélection d’idées de projets les plus 
pertinentes 

  Etape 2 : Sélection des projets les plus performants sur 
la base des plans d’affaires de sélection 

 

 

 



Organisation d’intervention 
-Création de Comité central chargé du suivi des étapes de 
sélection (décision DG/CGDR) 

-Création de Comités Régionaux (CR) par gouvernorat-cible, 
chargés du suivi des étapes de sélection, en concertation avec 
les ODRs 

-Désignation des GdT par gouvernorat-cible chargés du 
contact, encadrement et orientation des bénéficiaires et 
collecte des documents de projets 

* Des GdT par gouvernorat-cible, désignés par les CR, chargés 
de l’organisation des rencontres locales de sensibilisation des 
jeunes 

 

 

 



I. 1er AàPs :  

RÉSULTATS  



Résultats globaux 
Indicateur Objectif

s 

Réalisations TR (%) 

Jeunes 

sensibilisés 

1000 445  44.5 

Sélection  

1ère étape 

600 306 51 

Sélection finale 300 108 36 

Projets financés 200 51 25.5 



1ère sélection : Résultats 

Gouvernorat 

Candidatures 

Reçues 
Administrativement 

éligibles 

Zaghouan 65 52 

Mahdia 59 44 

Kébili 128 71 

Tozeur 56 46 

Kairouan 90 55 

Le Kef 47 38 

Total 445 306 



Gouvernorat 

Candidature 

Etape 2 DCs reçues 
Retenues 

définitivement 

Zaghouan 15 12 8 

Mahdia 16 13 8 

Kébili 25 15 8 

Tozeur 15 14 9 

Kairouan 17 17 9 

Le Kef 20 12 9 

Total 108 83 51 

Sélection : Résultats 



Budgétisation 

Gouvernorat 

 
Coûts projets Subvention 

Zaghouan 839 164,4 685 670,6 

Mahdia 770 136,0 693122,4 

Kebili 770 493,3 691509,37 

Tozeur 711 961,0 640764,9 

Kairouan 794 926,5 715433,8 

Le Kef 804 531,0 544969,3** 

Total 4 691 212,2 3 971 470,5 



III. 2è AàPs :  

PRÉSENTATION  



  Catégories de jeunes ciblés 

• Cet AàPs cible les personnes physiques ayant : 

•  La nationalité tunisienne et la résidence en Tunisie ; 

• Un diplôme universitaire (sans limite d’âge) ou de FP 
(BTS, BTP, CAP) ou un certificat de compétence 
(Attestation de qualification professionnelle, carte 
professionnelle) pour les jeunes de 35 ans (≤35 ans) et 
moins à la date de publication de cet AàP (sans limite 
d’âge pour les femmes) ; 

• La résidence dans l’un des gouvernorats suivants : 
Zaghouan, Mahdia, Le Kef, Kairouan, Kébili ou Tozeur à la 
date de la publication de cet AàP. 



Filières priorisées 
•Agriculture Biologique et intégrée, 

•Arboriculture et valorisation des sous-produits 

arboricoles. 

•Plantes aromatiques et médicinales  

•Élevage animal avec intégration de fourrage 

•Agroalimentaire et services connexes  

• Industrie et services connexes (métallurgique, 

mécatronique, alimentaire) 

•Substances utiles, Exploitation  

•Artisanat 

•Tourisme alternatif 



Projets priorisés 
• Nouvelle création, exclusivement 

• Les nouvelles constructions ne sont pas autorisées 

• Les petits projets ne dépassant pas 8 mois de mise en 
œuvre 

• Les projets disposant au préalable des autorisations 
administratives,  

•  Les projets avec site d’implémentation déjà identifié 

• Les projets orientés vers l’emploi des femmes  

• Les projets intégrant des composantes suivantes : 

•      Valorisation, recyclage des déchets 

•      Utilisation de systèmes d’ERs à petite échelle 

•      Solutions digitales  



Encadrement et orientation 

•Communication via des affiches d’orientation 
ou les réseau sociaux 

•Rencontres de facilitation, sensibilisation et 
orientation seront organisées dans les 
communes concernées, à animer par les 
structures d’appui régionales,  

•Possibilité de poser des questions avant 01 
semaine de la date limite de dépôt de 
candidature sur le lien suivant : 

question-2aap-irada4youth@cgdr.nat.tn 
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Candidature et sélection : Procédures  

•Respecter les dispositions des LDs 

•Respecter les dates limites fixées au 
dépôt des demandes 

•Dépôt de candidature en mode 
électronique 

•Lien digital exclusif pour déposer sa 
demande : 2aap-irada4youth@cgdr.nat.tn 
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Résultats attendus 

•Sensibilisation et participation d’au 
moins 120 jeunes par gouvernorat 

•Une 1ère sélection d’une moyenne de 
35 idées de projets par gouvernorat 

•Une sélection finale de 18 projets par 
gouvernorat à faire bénéficier de la 
subvention 



Chronologie indicative des délais 
Points-étapes Date limite* 

AàP N°2 (Publication) 26/06/2026 

Séances d’informations et de facilitation d’élaboration de la NS 12/07/2026 

Date limite, envoi de questions par les demandeurs 19/07/2026 

Réponse aux questions par le CGDR 20/07/2026 

Dépôt des Notes Succinctes (NS) (date limite) 24/07/2026 

Notification des demandeurs (NS) 07/08/2026 

Réunions des comités régionaux et Entretiens avec les candidats ayant un 
score strictement supérieur à 70 points/140 points (date limite) 

15/08/2026 

Réunions du comité central au CGDR 22/08/2026 

Communication sur les résultats de la sélection et clôture de l’étape de 
sélection 

30/08/2026 



MERCI 


